
84 Aide psychologique 
aux entrepreneurs 

en souffrance aiguë

Prenez rendez-vous dès maintenant !

04 90 27 52 84
cipvaucluse@gmail.com
contact84@apesa-france.com

CIP 84, APESA 84-07 ET LEURS ÉQUIPES D’EXPERTS (AVOCATS, 
EXPERTS-COMPTABLES, ANCIENS JUGES AU TRIBUNAL DE COMMERCE 

ET PSYCHOLOGUES) VOUS AIDENT À ANTICIPER LES DIFFICULTÉS 
ET TROUVER DES SOLUTIONS CONCRÈTES POUR REBONDIR !
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AN T IC IPER              I              ÊTRE  ÉCOUTÉ              I              OR IENTER              I              S ’ IN FORMER

Le prin al,
les solutions !ce sont

CHEFS D’ENTREPRISE,



ÊTRE ÉCOUTÉ

Commerçants, Hôteliers, Restaurateurs, 
Entrepreneurs du bâtiment, Agriculteurs, Artisans, 
Dirigeants d’une TPE, Auto-Entrepreneurs… 
si vous rencontrez l’une de ces difficultés :

ANTICIPER

S’INFORMER

À qui pouvez-vous vous adresser ? Qui peut vous orienter ? 
Qui peut vous aider ? Quand faut-il tirer la sonnette d’alarme ?
Mieux vaut partager ses interrogations sur la situation de son entreprise 
le plus tôt possible avec des interlocuteurs compétents.

Dès les premiers signes de difficultés, réagissez, ne restez pas seul. 
• Utiliser les personnes ressources les plus proches de votre 

problématique, comme votre banquier, votre comptable, votre 
avocat… parlez-leur de vos difficultés.

• Si vous ne savez plus vers qui vous tourner, le CIP 84 et l’APESA 84-07 
sont là pour vous écouter et vous orienter vers les solutions qui 
s’offrent à vous.

S’informer sur les plans économique, financier, mais aussi humain 
et psychologique, notamment dans le cadre des Entretiens du Jeudi 
du CIP 84 qui sont gratuits, confidentiels et anonymes. 



DEUX ASSOCIATIONS COMPLÉMENTAIRES

LE CIP NATIONAL
Lancé en 1995, le Centre d’Information sur 
la Prévention des difficultés des entreprises 
(CIP National) est une véritable plateforme 
d’accueil et d’écoute des chefs d’entreprise, 
sur l’ensemble du territoire national grâce à 
65 CIP Territoriaux.

Pendant la Pandémie, le CIP National, a 
participé à plusieurs commissions de sortie 
de crise dont : la mission Justice économique 
sur la Détection et la Prévention des Difficultés 
des Entreprises, les missions d’information 
aux Commissions des Affaires économiques 
de l’Assemblée Nationale et du Sénat, le 
Plan d’Action pour l’Accompagnement des 
Entreprises dans la sortie de crise et la 
Table ronde sur les mesures de soutien aux 
Entreprises.

Son dispositif central : « Les 
Entretiens du Jeudi » permet aux 
Entrepreneurs d’être reçus de 

manière confidentielle, anonyme et 
gratuite, avec la personne de leur choix 

s’ils le souhaitent, par un trio d’experts : 
• 1 Expert-comptable ou un commissaire aux comptes
• 1 Avocat
• 1 Ancien juge du tribunal de commerce

Ces experts qui reçoivent les Entrepreneurs 
sont des professionnels, soucieux de les 
aider à anticiper des difficultés et désireux de 
les informer des solutions disponibles. 

LE CIP 84
Sur le Vaucluse, le CIP 84 a été créé en 2007. 
Son fonctionnement est assuré par une 
trentaine d’experts bénévoles qui mettent 
au service des Entrepreneurs qu’ils reçoivent 
leurs expériences et leurs connaissances de 
l’Entreprise.

Au cours de « ces Entretiens du Jeudi », 
l’Entrepreneur pourra :

• Parler de ses problématiques (sans 
tabou, admettre ou prendre conscience de 
la situation)

• Poser toutes les questions qu’il souhaite 
(sans être jugé, sans conservation ni 
divulgation des informations échangées)

• Disposer d’informations sur le plan 
financier, comptable et juridique

• Être orienté vers des solutions d’aide 
adaptées à sa situation

• Bénéficier d’une écoute personnalisée 
et d’un soutien moral (ne plus se sentir 
seul face à ses difficultés, c’est primordial !)

Rencontrer un trio d’experts à l’occasion 
d’un entretien du jeudi, c’est parler 
librement de soi, de ses difficultés en toute 
confidentialité.

Le CIP 84 collabore avec de nombreux 
partenaires tels que la Chambre de Commerce 
et d’Industrie, le Conseil de l’Ordre des 
Experts-Comptables, OGA Méditerranée, les 
Ordres des Avocats, la Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat, le Medef, l’agence locale de 
développement, etc.

Le CIP 84 a noué des relations avec les 
acteurs impliqués en matière de prévention des 
difficultés des entreprises : les représentants 
de l’État ou des Administrations tels le Préfet, 
les Commissaires aux Restructurations et à la 
Prévention des difficultés des Entreprises, le 
Conseiller Départemental à la sortie de crise, la 
DIRECCTE, la Banque de France, l’URSSAF, 
le Tribunal de Commerce… et les organisations 
professionnelles.

PRENDRE CONTACT 
AVEC LE CIP 84 :
 
04 90 27 52 84
141 route des Rémouleurs
ZI de Courtine - 84000 AVIGNON
cipvaucluse@gmail.com 
www.cip-national.fr



POUR SOUTENIR LES ENTREPRENEURS

APESA 84-07
Depuis la crise économique de 2008, 
une hausse du nombre d’entreprises en 
difficultés a été constatée dans les Tribunaux 
de commerce.

Alors que la tendance est au « mieux vivre 
en entreprise », on est tenté d’ignorer le 
chef d’entreprise qui garde cette image 
d’invulnérabilité et a pour mission de prendre 
soin de ses salariés. Il s’avère qu’il existe 
une importante détresse psychologique 
du chef d’entreprise et les professionnels 
des juridictions consulaires se trouvent 
souvent démunis pour leur apporter l’aide 
humaine dont ils ont besoin. 
«Pour arrêter un processus de crise, et 
parfois même, pour relever la tête, il suffit 
de se sentir soutenu par deux ou trois 
personnes», relève Jean-Luc Douillard, 
psychologue clinicien.

Fort de ce constat, un dispositif inédit a 
été créé en septembre 2013, APESA (Aide 
Psychologique pour les Entrepreneurs en 
Souffrance Aiguë) : cellule d’accompagnement 
permettant d’aller au-delà du traitement 
des difficultés économiques afin d’éviter le 
burn-out et/ou la crise suicidaire du chef 
d’entreprise. 

Une équipe de près de quatre-cents 
praticiens, spécialisée dans les addictions, la 
prévention du suicide et la médiation familiale, 
a déjà aidé plus de 500 chefs d’entreprises. 
Parmi ces derniers, des patrons de PME du BTP, 
des artisans, des femmes dirigeantes seules 
avec enfants ou encore des pharmaciens, des 
boulangers…

Sur les départements du Vaucluse et de 
l’Ardèche, APESA 84-07 dispose de 41 
personnes sentinelles chargées d’être en 
alerte pour détecter la souffrance des chefs 
d’entreprise. 

Comment ça marche ? Dès qu’un chef 
d’entreprise est diagnostiqué comme 
étant à risque, une fiche d’alerte est 
immédiatement établie et transmise à un 
service centralisateur qui la traite dans les 
24 heures maximum.

L’un des 24 psychologues (APESA 84-07) 
spécialement formé et résidant non loin de 
l’entrepreneur prend contact avec le chef 
d’entreprise très rapidement. Prise en charge 
par l’APESA de 5 consultations auprès d’un 
psychologue.

C’est si simple de ne pas oublier 
de demander « comment allez-
vous ? » APESA

PRENDRE CONTACT 
AVEC APESA 84-07 :
 
04 90 27 52 84
141 route des Rémouleurs
ZI de Courtine - 84000 AVIGNON
contact84@apesa-france.com
www.apesa-france.com



CIP 84 + APESA 84-07 
Pour trouver des solutions aux difficultés rencontrées dans votre 
entreprise, 4 étapes-clés :

CONTACTER CIP 84 ET/OU APESA 84-07
au 04 90 27 52 84

1

TROUVER DES SOLUTIONS ENSEMBLE (CIP 84)3

SE RENDRE AUX « ENTRETIENS DU JEUDI » (CIP 84) 
GRATUITS, ANONYMES ET CONFIDENTIELS

2

4 EN CAS DE DÉTRESSE PSYCHOLOGIQUE AVÉRÉE
(APESA 84-07)

LE PRINCIPAL CE SONT LES SOLUTIONS !

Didier HOTTE

Président de l’Association CIP 84
141 route des Rémouleurs
ZI de Courtine
84000 AVIGNON
06 11 55 61 97
didier.hotte@orange.fr

Jacky CYRILLE

Président de l’Association APESA 84-07
141 route des Rémouleurs
ZI de Courtine
84000 AVIGNON
06 08 76 53 44
jacky.cyrille@gmail.com

CONTACTS DIRECTS


